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Qu'est-ce qu'un domicile partagé ?

● Un logement en colocation non médicalisé
ressemblant à un habitat traditionnel (maintien des repères)
souvent en centre bourg

● Propriété d'un bailleur social et/ou d'une commune

● Une petite structure à dimension familiale (8 pers.)

● Un encadrement de proximité
1 assistante de vie coordinatrice
7 professionnels en relais jour et nuit



  

Qu'est-ce qu'un domicile partagé ?

● Un espace privé personnalisé
chambre, lavabo, placard

● Partage d'espaces communs
pièce de vie commune, salle de bains adaptée, jardin clos,…

● Le tout adapté à la perte d’autonomie
Rez-de-chaussée, portes larges, volets roulants
système d’appel dans les chambres,...



  

Qu'est-ce qu'un domicile partagé ?

Concept essentiel de PARTAGE

● Entre résidents
activités, repas, animations,…

● avec le personnel et les familles
sorties, évènements,...



  

Principes de fonctionnement

● Permette de vivre dans la dignité

● Proposer des services de proximité

● Offrir une alternative à l’aide à domicile

● Réduire les coûts en mutualisant

Le coût pour la personne âgée varie entre 2400 et 2600 € par mois
(loyer, charges, frais de personnel...) .
+ 150 € de frais d’adhésion
et 3000 € de provision payables à 3/6 et 12 mois de présence.

● Prendre en compte
l’environnement familial 

Les résidents peuvent déduire de ce coût,
en fonction de leur situation

● Aide Personnalisée d’Autonomie (APA)
du Conseil Départemental

● Crédits d’impôts
● Aide au logement



  

Contexte de création

● 1992

● Constat de l'inadaptation
des maisons de retraites classiques
à l'accueil des personnes désorientées

● Une spécificité Morbihannaise

Un exemple à Locqueltas

https://www.youtube.com/watch?v=sjG5_J81IwY&t=8s


  

Le rôle de l'assistante de vie

● Apporte une aide dans la réalisation des actes essentiels
de la vie quotidienne
préparation de repas, aide à la toilette,…

● Accomplit un travail matériel, moral, social
contribuant au maintien des personnes au DP

● Cherche à réduire la perte d’autonomie de la personne
voire à augmenter son autonomie
par les moyens adaptés à sa situation personnelle

● Veille au maintien des relations avec l’extérieur
en collaboration avec la famille et les divers intervenants
(aide-soignant, infirmière, médecin, pédicure,
kinésithérapeute, coiffeur,…)

Le Domicile Partagé vise à répondre à une fragilité,
un état de perte d’autonomie
mais pas de grande dépendance



  

Atouts et forces

● Maintien à domicile des aînés

● Favorise les liens

● Crée de l’emploi

● Maintient une population sur place

● Présence de Services médicaux et infirmiers sur la commune

● Analyse des Besoins Sociaux en cours

● Possibilité de créer une commission d’admission et de sortie

● Projet d’une MAM sur Baden

● Liste d’attente pour des places sur le sud du département

● HAD (hospitalisation à domicile) possible



  

Faiblesses et freins

● Nécessité préalable d'un examen des besoins sociaux
locaux

● Profite très peu à la population locale

● Très lourde responsabilité pour la commune

● Charge financière de la vacance des chambres

● Difficulté de la famille à se projeter
en cas de grande dépendance



  

Contacts utiles

● ASSAP CLARPA

● Association Alzheimer Bretagne

● CNSA (Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie)

● Site pourlespersonnesagees.gouv.fr
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